
 

 

Barème départemental 2025 – Maïs 
adopté par la formation spécialisée « indemnisation des dégâts de gibier » de la Commission 
Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage du Calvados du 4 février 2025 et du 9 

décembre 2025 

 

 

Perte de récolte (cultures conventionnelles) 
Maïs grain 12,60 €/quintal 

Maïs ensilage 3,65 €/quintal 
 

Perte de récolte (cultures BIO) 
Maïs grain 18,90 €/quintal 

Maïs ensilage 5,48 €/quintal 
 

Ressemis Maïs 
Avec hersage 350,74 €/ha 

Sans herse 286,27 €/ha 
 

 

 

 


